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Rapport moral du CIL du Quartier Godillot pour l’année 2023 

1 - Introduction 

Le Comité d’Intérêt Local du Quartier Godillot a été créé en 1994 sous la forme d’une Association Loi 1901, 
avec pour objectifs, conformément à ses statuts :  

• De contribuer, en liaison étroite avec la Municipalité et les différentes administrations, associations et 
entreprises intervenant à Hyères, à la bonne réalisation de toutes les actions et réalisations en matière 
de voirie, circulation, aménagement, propreté et sécurité, protection de l’environnement, animation 
culturelle, etc., qui concernent le Quartier Godillot, 

• De défendre les intérêts de ses adhérents,  

• D'œuvrer pour la défense des sites dans le Quartier Godillot 
 

2- Nature des activités de l'association en 2023 

1 - Vos préoccupations de 2023 

Les diverses préoccupations exprimées par les habitants du Quartier Godillot en 2023 ont fait l’objet d’un 
suivi actif de notre Bureau. Tout au long de l’année, nous avons répondu à toutes les sollicitations en prenant 
soin d’examiner les problèmes évoqués. 

Je remercie vivement les Membres qui régulièrement font remonter les informations et ceux qui nous ont 
renvoyé le questionnaire des préoccupations. 

Toutes n’apparaissent pas dans les annexes, mais toutes font l’objet d’échanges avec la municipalité en vue 
de leur traitement.  

Plusieurs réunions et des échanges réguliers avec Monsieur Marc Herbillon, référent des CIL à la Mairie, 
Monsieur Fratellia-Guiol, adjoint à la politique de la ville et à la vie des quartiers, Madame Buttafoghi, adjointe 
à l’animation, Monsieur Vigilenti chef de la police municipale principalement. De nombreux points de 
préoccupation ont été corrigés ou réalisés.  

Cependant, certains, faisant intervenir, le Département ou la Région, ou des entreprises privées réclament 
plus de temps. 

2023 a vu un grand nombre de préoccupations et de demandes aboutir parmi lesquelles nous pouvons citer :  

L’embellissement du rond-point de l’Oasis, la requalification de la rue des Citronniers, la requalification de la 
rue de la Passeronne, la mise ne place d’un éclairage de la piste cyclable entre le rond-point Henri Petit et la 
passerelle de la maison des Producteurs, le goudronnage de la piste cyclable au sud de la voie Ritondale, et 
80 pour cent des demandes d’intervention auprès du Service d’Intervention Technique (SIT).  

Nous sommes toujours bien reçus, écoutés et aidés par les Élus et par l’ensemble du personnel municipal 
que nous tenons à remercier vivement. 

Les Membres du Conseil d’administration de votre CIL reste à votre écoute et s’engage à porter en 2024, vos 
préoccupations. 
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2 - Manifestations organisées par le CIL du Quartier Godillot 

Un concert caritatif avec le Quartet Petrucciani en l’Église Anglicane avec Tony Petrucciani, Gilles Alamel, 
Élie Portal et Christophe Le Van au profit des Restos du Cœur. Nous avons pu remettre un chèque de 1000 
euros à l’association 

Sept manifestations, vous ont été proposées au Kiosque de la place Gabriel Péri dans le cadre de Musique 
et expression en ville, des concerts, mais aussi, une Milonga (démonstration de tango argentin) et la 
participation de la chorale des enfants de l’école des Îles d’Or. 

La fête du CIL du mois de juin, pour la deuxième fois, elle a été organisée conjointement avec le CIL Riondet-
Roche Taillée.  

Elle a débuté par le concert du groupe Dixie au Fil du Gapeau et, après l’apéritif, le repas dansant qui a réuni 
180 personnes autour d’un excellent couscous méchoui préparé par le restaurant le Palmier d’Or.  

L’ambiance musicale assurée par Clément et Alexandra du groupe Duo Enjoy a été grandement appréciée. 

Exposition d’automne, nous avions envisagé d’impliquer les classes de CM2 des écoles d’Hyères autour des 
fables de Jean de La Fontaine afin de sensibiliser les élèves à la Moralité. Les méandres administratifs ne 
nous ont pas permis de réaliser cette exposition, idée de notre ami et artiste Damien Vervust. Selon la réponse 
que nous espérons toujours, celle-ci pourrait avoir lieu en 2024. 

En revanche, ayant découvert le groupe Hyères en croquis et dessins au travers de leur challenge sur le 
Quartier Godillot, nous avons souhaité vous présenter leurs réalisations. C’est ainsi que les 3,4 et 5 novembre 
vous avez été 300 à venir admirer l’exposition de ces petits formats des édifices emblématiques du quartier. 

Conférence, le 5 novembre en l’Eglise Anglicane, nous vous avons proposé sur une idée de Monsieur Alain 
Dépieds, responsable de l’UTD la conférence « Paris Hyères 1870 – 1940 villégiatures culturelle et 
mondaine ». 

Le Conseil d’administration remercie vivement la municipalité pour son soutien sans lequel, le CIL ne pourrait 
pas proposer à ses membres et, plus largement, aux hyérois ces moments festifs, de rencontres et d’échange 
auxquels votre CIL est attaché.  

Vous pouvez retrouver tous ces événements sur le site du CIL : www.cilgodillot.fr 

3 – Rencontres et réunions diverses auxquelles le CIL Godillot a participé en 2023 

Les représentants de votre CIL ont participé à 60 réunions, inauguration, Assemblée générale de CIL et de 
la fédération MART (Mouvement d’Action pour la Rade de Toulon et le littoral varois), à l’invitation de la Mairie 
ou à notre initiative ainsi qu’à toutes les réunions du Conseil d’administration et à l’Assemblée générale du 
Groupement des CIL dont Pascal Janier est vice-président.  

4 - Réunions du Bureau du CIL, actes administratifs et communication 

Notre Bureau et le Conseil d’administration se sont réunis 8 fois en 2023 pour traiter les questions reçues des 
membres et leurs préoccupations, préparer les positions de notre CIL vis-à-vis des projets de la Municipalité 
et de TPM, préparer les réponses aux enquêtes publiques et mener notre programme de manifestations. 

Au total, c’est un peu plus d’une centaine de courriers et courriels adressés ou transmis aux institutions, 
partenaires et membres du CIL dont les « info(s) Godillot » et les vœux. 

Nous invitons les personnes qui n’ont pas l’usage d’Internet, et sans adresse mail à nous communiquer un 
numéro de téléphone portable afin de pouvoir les tenir informées par SMS / MMS et réduire ainsi les frais 
de bureau. 

3- Assemblée générale statutaire 2023 

Les Rapports moral et financier 2022, la cotisation pour 2024 fixée à 12 euros et la composition du nouveau 
Conseil d’administration ont été approuvés à l’unanimité des votes exprimés lors de l’Assemblée du 3 mars 
2023. 

À la suite de l’élection des membres du Conseil d’administration par l’Assemblée générale, et après la 
délibération du Conseil, la gestion de notre association a été organisée comme suit : 

http://www.cilgodillot.fr/
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Membres du Bureau 

- Président d'honneur, Alain Durand 

- Président, Pascal Janier 

- Vice-président, Marcel Fossat 

- Vice-président, Philippe Ferré  

- Trésorier, Alain Réal 

- Trésorier adjoint, Laura Degioanni 

- Secrétaire, François Guilloré 

- Secrétaire adjoint, Martine Nova-Hoock 

Membres du Conseil d’administration, les membres du Bureau et : 

- Jean-Luc Delon, Webmaster, 
- Marie-France Lavallard, 
- Guillaume Flaugère, 

En plus de la tenue du Site, Jean-Luc Delon crée les affiches et réalise les reportages photo et vidéo de nos 
manifestations, bravo ! 

Je tiens à remercier, chaleureusement, l’ensemble des Membres du Conseil, toujours présent, disponible et 
enthousiaste. 

4 – Adhérents du CIL du Quartier Godillot en 2023 

Le nombre de nos adhérents au CIL est resté stable en 2023, avec près de 180 membres à jour de leur 
cotisation, et 9 membres d’honneur. 

Concernant le nombre de membres, le CIL du Quartier Godillot ne fait prendre qu’une cotisation par foyer et 
ne comptabilise pas l’ensemble des résidents de logements collectifs où il compte des adhérents. 

5 – Sécurité et démarche « Voisins Vigilants » 

La démarche « Voisins vigilants », engagée en 2013, s’est poursuivie en 2023, sous l’impulsion du Bureau 
du CIL Godillot, en liaison avec le médiateur de la Police municipale désigné comme correspondant central 
des CIL pour la sécurité. 

76 membres de notre CIL se sont inscrits à « Voisins vigilants ». Ce dispositif de participation citoyenne 
confirme son efficacité, le quartier reste plutôt calme en matière d’incivilité et de délinquance malgré 
l’émergence de deux endroits de notre quartier qui font l’objet, maintenant, d’une surveillance accrue. 

Le CIL souhaite élargir le périmètre de ce dispositif à la Crestade et la mise en place d’une caméra à 
l’intersection de la rue André Malraux et de l’avenue de la Crestade. 

Deux rappels ont été diffusés par notre CIL sur le dispositif « Tranquillité vacances » qui permet de limiter les 
risques de cambriolages en absence. 

Ce dispositif étant permanent à Hyères, l'information est disponible sur les sites Internet du CIL et de la Ville. 

 

Le CIl vous invite à télécharger la nouvelle application « Ma Sécurité » mise en place en fin d’année 2022 par 
le ministère de l’Intérieur.  

Les services proposés par l’application vous offrent une réponse instantanée et personnalisée. En effet, un 
tchat, disponible 24h/24 et 7j/7, vous permet de communiquer de manière instantanée avec la gendarmerie 
ou la police la plus proche de chez vous. Celui-ci répond à vos questions, vous accompagne et vous guide 
vers la solution la mieux adaptée. 

En cas d'urgence, l'appel au 17 reste impératif. Dans les transports en commun, le service d'alerte de la 
Sûreté ferroviaire SNCF est disponible 24/7, par téléphone au 3117 ou par SMS au 31 177. 

Conseils prévention d’arnaques sur le site Service public : 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16378 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16378
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6 – Notre Programme 2024 

Les principales manifestations envisagées sont les suivantes : 

• Musique et Expression en Ville, chaque 1er samedi du mois au Kiosque de la place Gabriel Péri de 
10h30 à 12h30, rendez-vous pour la première animation 2024 le samedi 6 avril. 

Si vous souhaitez participer à l’animation au kiosque dans le cadre de « Musique et expression en Ville » 
ou si vous connaissez un groupe ou une formation qui souhaiterait s’y exprimer, n’hésitez pas à nous 
contacter. 

 

• Dans le cadre du 80ème anniversaire du débarquement de Provence, nous avions envisagé de 
sensibiliser les lycéens hyérois des classes de troisième dont cet épisode historique est au 
programme par la projection d’un film retraçant cette page d’histoire d’un commando d’Afrique 
Monsieur Pierre Welsch, suivie d’une conférence-débat et de la présentation de matériels et 
véhicules d’époque.  
Le mois de mai, avant la période d’examens nous semblait approprié, malheureusement, comme 
pour les fables de La Fontaine, évoquées au paragraphe 2-2, bien que ces projets aient été lancés 
en mai, nous n’avons reçu aucune réponse ne serait-ce que pour nous signifier qu’ils n’étaient pas 
retenus. 
 

• Organisation de notre soirée annuelle conviviale des membres du CIL avec le CIL Riondet Roche 
Taillée le samedi 29 juin, précédée d'un concert de l'Harmonie Hyéroise dans la cour de l’école des 
Îles d’Or ; cette manifestation sera l’occasion de fêter les trente ans de votre CIL. 
 

• Organisation d’une exposition ou d’un spectacle en fin d’année. 
 

• Organisation d’une conférence. 

Pour terminer ce rapport moral 2023, je souhaite une nouvelle fois remercier sincèrement les membres du 
Conseil sans lesquels il ne serait pas possible de mener toutes ces activités de même, je remercie les 
membres et les personnes qui ont bien voulu se manifester pour apporter leur concours à la vie du quartier. 

Fait à Hyères le, 10 janvier 2024 
 
                         Le Secrétaire      Le Président 
                      François Guilloré                               Pascal Janier 

  
 


